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Archives CFDT 

Contrat de prêt d’exposition n°xxxx-xxx 
 

ENTRE   

M. / Mme (nom, prénom) :  .............................................................................................  

Téléphone :  ...........................................  Courriel :  ...............................................  

ci-après dénommé(e) l'Emprunteur ; 

ET  

La CONFEDERATION FRANÇAISE DEMOCRATIQUE DU TRAVAIL (CFDT), dont le siège 
est sis 4, boulevard de la Villette - 75019 Paris, représentées par le Responsable du service 
des Archives, M. / Mme  .............................................. , dûment habilité(e) aux fins des 
présentes, 

ci-après dénommée le Prêteur ; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1 Dans le cadre de [événement]  
qui se tiendra [lieu]  
du [durée]  
 
le Prêteur concède à titre de prêt et en conformité aux articles 1875 et suivants du Code Civil, 
à l'Emprunteur, qui accepte aux termes et conditions prévues ci-après [l’exposition], 
 
Article 2 L’Emprunteur s’engage au respect des conditions optimales de sécurité et de 
conservation de l’exposition qui lui est prêtée. 
 
Article 3 L'Emprunteur s'engage à restituer l’exposition [durée] jours après la signature du 
présent Contrat, dans le même état que celui dans lequel ils se trouvaient au moment de leur 
remise par le Prêteur.  
L’exposition prêtée ne peut être transférée en d'autres lieux que celui expressément cité ci-
dessus, sauf sur accord écrit du prêteur. 
 
Article 4 Les frais de transport (y compris pour la restitution), les frais d'emballage et les frais 
de déplacement seront à la charge de l'Emprunteur.  
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Article 5 Dans le cas où l'Emprunteur publierait un ou plusieurs documents accompagnant 
l'exposition (catalogue, affiche, carton d'invitation, etc.) impliquant la reproduction d'un ou de 
plusieurs documents issus de l’exposition, celui-ci s'engage préalablement à en informer le 
Prêteur et à faire apparaître la mention obligatoire « Coll. Archives CFDT ». 
 
 

Date et signature précédées de la mention "lu et approuvé" 
 
 
L'Emprunteur :  Le Prêteur : 
(organisation CFDT)  (confédération CFDT) 
 

 


